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ère DIRECTION ETABLISSEMNT DANGEREUX, TNSALUBRR OU 3ème BUREAU INCOMMODE DE 1ère CIASSD REF : 1/3 MB1/LB - o3(€? ARRETE  L © L / en nn Où 

autorisant 1a Société MPOUR L'UTILISATION RATIONNELLE DU GAZ" (U.R.G.) dont le siège social est à PARIS (8ème) 44, rue de Washington à porter de 300 à 600 m3 1e centre emplisseur d'hydrocarbures gzeux liquéfiés qu'elle exploite sur 1e territoire de la commune de BRIVE, gone indus- tricllo, lot n° 74 + 
_ LE PREFET DE-L4 CORREZE, . 

Chevalicr, de la légion. d'Honneur, 
Vu la loi du 19 Décenbré:#917.modifiée et Le décret n° 64-303 du 1er Avril 1964 rolatifs aux établissomonts dangereux, insalubros ou Froommodcs; onmonblo lo ’décrot n° 51-179 du'20 Mai “1953 nodifié ‘portant nondnclature dés GEéblissoménts précités, © +“ danenne. Nu Te décrot du 24 Fév 08-1939 ot .1'arrôté ministério] du .7 

fers Fe 10 éécrot du 1or Avril 1939 instaurant uno procédure spécialo pour l'instruction des dcmandes do construction d'établissements consacrés au raffinago, au traitemont ot au stockago d'hydrocarburos, dérivés, rési- dus ot produits assimilés, 
Vu lo décrot n° 65-144 du 26 Févrior 1965 portant attribution Où ronouvollomont d'autorisations spécialos d'importation do produits dérivés du pétrolo, 

| Vu l'arrôté ministériol du 23Juin 1947, modifié lo 19 Juillot ‘1965, rolatif à la construction ot à l'exploitation de dépôts d'hydrocar- burcs, | 
Vu lo décrot n° 63 du 18 Janvior 1943 portant règlomont sur los apparcils à prossion do 822, modifié par lo décrot n° 61-1070 du 21 SCp- tombro 1961, ensomble l'arrêté ministériol du 26 Juillot 1962, Vu los règios d'aménagomont intériour docs dépôts d'hydrocarburos liquéfiés approuvées par la Commission Intorministériolle dos Dépôts d'hy- drocarburos on sa géanco ëu 20 Soptombre 1951 modifiécs ot complétées lo 18 Mai 1966, 
Vu l'arrôté du 16 Juin 1966 rolatif aux règlos tochniques ot do sécurité do l'aménagoment ot do l'exploitation des dépôts d'hydrocarburos liquides ot liquéfiée ot dos usinos do traitoment do pétrolo brut, do sos dérivés ot résidus, 
Vu la demande formuléo à la dato du 9 Soptombro 1966 par la So- ciété "POUR L'UTILISATION RATIONNELLE DU GAZ" (U.R.G.) dont 1o siègo social ©ost à PARIS (8èmo), 44 ruo Washington on vuo d'ôtro autorisée à porter do 300 à 600 m3 lo contro emplissour d'hydrocarburos Sgazoux liquéfiés qu'ollo Gxploito sur lo torritoiro do la communo de BRIVE, zono industriollo, lot n° 74, 
Vu lo procès-verbal do l'onquêto à laguollo il a été procédé du 3 au 17 Octobre 1966 inclus, 
Vu los avis du Consoil Municipal do BRIVE, do MM. L'Ingéniour en Chof des Ponts ot Chausséos ot du Sorvico Hydraulique à TULLE, l'Ingéniour on Chef des Eaux ot Forôts,l'Ingéniour onChof du Génio Rural, dos Faux ot dos Forôts, Diroctour départomontal do l'Agriculture, lo Chof du Sorvico do la Voio ot dos Bâtimonts dc la S.N.C.F. Région du Sud-Ouost PARIS, lo 

c/o. 

          

       



2 — 

Directeur dos Sorvicos départementaux de la Construction ot du Logemont, le 
Diroctour Départzmontal du Travail ot de l'Emploi, lo Directeur Départomental 
do la Protoction Civile, 1o Dircctour Départemental des Inpôts (Contributions 
Indiroctos), l'Inspoctour Départemontal des Sorticos d'Incendice, lo Médecin 
Inspoctour Départomontal do la Santé, lo Contrôlour du Travail et de l'Emploi 
Inspecteur des établissoments classés à BRIVE, 

Vu l'avis émis le 24 Mai 1967 par la Commission Consultativo Dé 
partementale des Hydrocarbures, | 

Vu l'arrôté préfoctoral du 30 Juin 1966 autorisant la Société pour 
l'Utilisation Rationnollo du Gaz (U.R.G.) à installor 268 oploitor un ‘2 
contrecsompliéapür dthyarocarbares gèseux isquéfiés sunoie térfitoire do-is 
connunécde:BRIVH por S Hidiéfriollo; 1ot'nè-7A>, :ot :° 7, 

Vu la décision D.C.A/S n° 6940 du 25 Août 1967 äu Ministre de l'Industrie (Direction des Carburants), 
Vu l'onsomblo des piècos du dossicr, 
Sur proposition do M. lo Secrétaire Général do la Préfecture, 

—. ne = en 

ARTICLE Îor. -— La Société "POUR L'UTILISATION RATIONNELLE DU GAZ" 
(U.R.G.) dont le siègo social est à PARIS (8ème) 44, ruo de Washington, ost 
autorisée aux conditions suivantos ot en conformité dos plans ot dos doescrip- 
tions produits par clle, à portor do 300 à 600 m3 la capacité dx stodkago' ::- 
vVréctou cétiré-t'onpiiesesé dd ÿdrocrburgs"Liquéfiés par adjonction : 

- do # résorvoir# de 150 m3 de butane 
"do $ résorvoir4 do 150 m3 do propane. 

(établissomont de fère classe exploité on zone industrielle, sur lo torri- 
toiro de la commune de BRIVE, lot n° 74). 

L'établissement sora installé ot oxploité on stricte conformité 
avoc les règlos d'aménagement intéricour des dépôts d'hydrocarbures liquéfiés 
du 20 Soptombre 1951 modifiéos et complétéos lo 18 Mai 1966. 

U ARTICLE 2.-La présente auto 
—Pisation Gt ME vaut. pas cris do cnstantire ville ble voucr jume durée de 

VÉrgbrass cossora do portor offet si l'établissemont n'est pas mis en ac 
tivité ou pour les partios du dépôt non réaliséos dans un délai de doux ans 
à compter do la dato du présont arrêté préfoctoral ou encore si l'exploita- 
tion venait à ôtre intorrompue pondant doux annéos consécutives. 

: ARTICLE 3. - Tout transfort de l'établissement sur un autre cmpla- 
coment, toute modification notable dans l'état des lioux non prévuo sur los 
plans déposés auprès de la Préfecture, dovra fairo l'objot d'une nouvelle 
Scmande d'autorisation. 

Dans le cas où l'établissement changorait d'exploitant, lo suc- 
cessour dovra on fairo déclaration au Préfet dans lo mois suivant la prise 
do possession. 

ARTICLE 4. - L'exploitant dovra se conformor par aillours aux 
dispositions édictées aux chapitres I et II du Livre II du Code du Travail 
ot toxtos subséquonts rolatifs à l'hygiène ot à la sécurité dos travailleurs 
ct notammont à collos précisÉes par lo décret n° 62-1454 du 14 Novembre 
1962 relatif à la protection des travailleurs contre los courants électriques. 

ARTICLE 5, - Les droits des tiers sont et demeurent exprossémont 
réservés, 

ARTICLE 6. - Avant la mise on activité de l'établissement et au 
plus tard au torno du délai de deux ans imparti à l'articlo 2 ci-dessus, 
la Société pormissionnaire devra justifier auprès de la Préfecture (Sorvico 
dos établissements classés) qu'olle s'est strictement conformée aux condi- 
tions qui précèdent. Elle devra en outre se soumettre à la visite de fs  
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* l'établissement par les agonts désignés à cet effet. 

ARTICLE 7. - Faute par la Société U.R.G. de se conformer aux con— 
ditions sus-indiquéos ot à toutes collos que l'Administration jusorait 
utiles, dans l'intérêt de la sécypité publique, do lui prescrire ultérieu- 
roment, la présonte autorisation pourra Gtro rapportéo. 

ARTICLE 6. — Conformémont aux dispositions de l'articlo 16 du 
décrot du for Avril 1964, un oxtrait du présent arrôté, énumérant los con- 
ditions auxquelles l'autorisation ost accordée ct faisant connaître qu'une 
copie on cost déposéo aux archives de la Mairio de BRIVE, ot mise à la dis- 
position de tout intérossé, sora affiché à la porte de ladito Mairio. 

Un oxtrait somblablo sora inséré, par los soins do M. le Maire 
do BRIVE ot aux frais du pétitionnairo, dans un journal d'annonces légalos 
äu départemont. 

ARTICLE 9. — Uno ampliation du présent arrêté, notifiéc par la 
voio administrative à la Société pétitionnaire sera adrosséo : 

19 - à M. 1o Mairo do BRIVE, spécialomont chargé d'assuror la pu— 
blication prescrito à l'article 8 ci-dossus ot do fairo parvonir à la Pré 
focturo un oxemplairo du journal contonant cotto insertion, 

2° - à M. lo Contrôlour du Travail ot do l'Emploi, Inspoctour dos 
établissomonts classés à BRIVE, à M. l'Inspoctour départemental des Servicos 
do Socours ct do Protection contro ÉTäcondio à TULLD, à M. lo Diroctour Dé- 
partomontal do la Protection Civile à TULL®, chargés chacun on ce qui lo 
concorno d'en assurer l'application. 

, 39 - à ï. Lionséniour, on Chof des Minos.Chef de l'arrondissement Minérelogique de CLERMONT FRRPRAND |  . 
À9 — à M. 1o Dirostour dos Carburants - Présidont de la Commission 

Intorministéricllo des dépôts d'hydrocarbures. 

Fait à TULLS, le 2 SEPTEMBRE 1967 
Pour ampliation, _.     

Pour le Préfet 
et par délégation 

Le Secrétaire Général, 

signé s J. PRUGNAUD 

 



ANNEXE à l'arrêté préfectoral du © 2 SEP 1967 autorisant l'extension 
du Centre emplisseur d'Hydrocarbures gazeux liquéfiés exploité dans la zone 
industrielle de BRIVE pour la Sté U.R.G. — 
  

Extrait de l'Arrêté Ministériol du 16 Juin 1966 (1) fixant des 
Règles techniques et de sécurité, de l'aménagement et de l'exploitation dos dépôts 
d'hyärocarbures liquides et liquéfiés ot des usines da traitement de pétrole brut, 
de ses dérivés ot résidus. | 

TITRE II 

Dispositions générales concernant ler dépôts d'hydrocarbures liquides 
ot liquéfiés ot los usines do traitemnont de pétrole brut, do ses dérivés ot 
résidus. 

ART. 3-1 Sans préjudice concernant l'hygiène ct la sécurité des travaillours 
un règlement général de sécurité (ou des consignes générales do sécurité) 
propre à l'établissenont est établi. Il est complété, en tant que de bosoïin, 
par des consignes particulièros concernant une unité ou une opération détor- 

minée. 

2. Ce règlencent cest remis à tous los mombros du personnel, qui en donnent 
décharge écrite. Les consignes particulières de sécurité doivent être remises 
au personnel dircctoment intéressé ainsi qu'au "personnel des services de sé- 
curité et inspection qui en donnent décharge émrite. Les consigmes permanentes 
sont tenues à la disposition du porsonnel dans les locaux concernés 3; les 
consignos provisoires y sont affichées. 

3. Les règlements ou consigmes fixent à chacun &on rôle en cas d'incendie, 
indiquent les manoeuvres à exécutor et prescriveit des essais périodiques 
destinés à vérifier que lo matériel ost on bon état et que le personnel est 
préparé à on faire usage. 

4. Los contrats passés avec los ontreprises de servico (travaux neufs, entre- 
tion, exploitation...) précisent, on tant que de besoin, les règles de sécu- 
rité qui sont applicables par ces omtreprises et par lour personnel à l'in- 

térieur de l'établissement. 

ART. 4-1 Sans préjudice des autros dispositions règlonomtaires en vigueur, les 
règlononts généraux et les consignes permanentes sont communiquées à l'inspec- 

tour des établissements classée. 

2. Les opérations exceptionnelles non prévues par les consignes permanentes 
qui auraient fait l'objet de consignes particulières spüciales sont portées 

dans los meilleurs délais à la connaissance de l'inspoctour des établissomonts 
classés, ‘ 

3. La mise on service d'installations visées par un arrêté préfoctoral doit 
faire l'objot d'uno déclaration préalable à l'inspocteur dos établissements 
classés. 

» e . 

(1) 3.0. du 19 ot brochuro n° 66-86,


